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E n j E u x O r i E n ta t i O n s a x E s O b j E c t i f s i n d i c a t E u r s

l’ENGAGEMENT 
RÉCIPROQUE DE 
l’IMMIGRANT ET DE lA 
SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE

O R I E N T A T I O N  1

F A v o R I S E R  L A  P L E I N E  P A R T I C I P A T I o N  
E N  M I S A N T  S U R  L’ o U v E R T U R E  à  L A  D I v E R S I T É  
E T  L E  P A R T A G E  D E S  v A L E U R S  C o M M U N E S

Le  par tage des  va leurs  communes
1.1 	

		
niveau	de	connaissance	et	de	compréhension	des	valeurs
nombre	et	proportion	d’immigrants	ayant	signé	la	déclaration	sur	les	valeurs	communes		

	 de	la	société	québécoise
degré	d’ouverture	à	la	diversité






Les  re la t ions  in tercu l ture l les
1.2 degré	de	connaissance	de	l’apport	de	l’immigration

1.3 renforcer	le	rapprochement	interculturel,	soutenir	la	gestion	de	la	diver-
sité	et	contrer	la	discrimination.

degré	de	réalisation	des	mesures	ministérielles	en	ces	matières

l’IMMIGRATION 
AU SERVICE  
DU DÉVElOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE  
ET DÉMOGRAPHIQUE  
DU QUÉBEC  
ET DE SES RÉGIONS 

O R I E N T A T I O N  2

R E C R U T E R  E T  S É L E C T I o N N E R  D E S  P E R S o N N E S 
I M M I G R A N T E S  Q U I  R É P o N D E N T  A U x  B E S o I N S  
D U  Q U É B E C

Les  vo lumes d ’ immigrat ion 2.1 Hausser	les	volumes	annuels	d’immigration	pour	que	ceux-ci	se	situent	
entre	52	400	et	55	000	en	2010,	dans	le	respect	des	engagements		
en	matière	d’accueil	humanitaire.

nombre	de	personnes	immigrantes	admises,	par	catégorie	
	 cibles	:		 2008	=	entre	46	700	et	49	000	personnes						2009	=	entre	47	400	et	50	000	personnes	
	 	 2010	=	entre	52	400	et	55	000	personnes	



La réponse aux beso ins  
de  main-d ’œuvre

2.2 augmenter	le	nombre	de	travailleurs	qualifiés	répondant	aux	besoins	
prioritaires	du	marché	du	travail	et	accélérer	leur	arrivée	au	Québec.

nombre	de	personnes	ayant	bénéficié	d’un	traitement	prioritaire	lors	de	l’examen	de	la	demande		
	 de	certificat	de	sélection
nombre	de	candidats	ayant	fait	l’objet	d’un	traitement	prioritaire	qui	ont	obtenu	une	offre	d’emploi		

	 dès	l’étranger
délai	de	traitement	des	dossiers	de	ces	candidats







2.3 Hausser	de	10	%	par	année	le	nombre	d’étudiants	étrangers	et	de	15	%	
par	année	le	nombre	de	travailleurs	temporaires	qui	s’établissent		
au	Québec	à	titre	permanent.

nombre	d’étudiants	étrangers	et	de	travailleurs	temporaires	ayant	déposé	une	demande		
	 de	certificat	de	sélection


L’appor t  des  immigrants  gens 
d ’a f fa i res

2.4 accroître	de	60	%	le	volume	des	investissements	générés	par	les	immi-
grants	investisseurs	et	soutenir	leur	établissement	au	Québec.

taux	de	croissance	des	investissements
Mise	en	place	en	2008	d’un	programme	d’accueil	et	d’accompagnement




lA RÉUSSITE  
DE lA FRANCISATION 
DES IMMIGRANTS ET  
DE lEUR INTÉGRATION

O R I E N T A T I O N  3

A S S U R E R  L E  L E A D E R S H I P  E T  L A  C o H É R E N C E  
D E  L’ A C T I o N  G o U v E R N E M E N T A L E  E N  M A T I è R E  
D E  F R A N C I S A T I o N  E T  D ’ I N T É G R A T I o N

La coresponsabi l i té

3.1 	 nombre	et	portée	des	projets	résultant	de	l’harmonisation	des	services

3.2 Mesurer	le	niveau	d’intégration	socioéconomique	et	linguistique		
des	immigrants.

Élaboration	et	mise	en	place	d’un	cadre	interministériel	de	suivi	des	résultats	de	l’action		
	 gouvernementale


 
  

L’apprent i ssage du f rança is

4.1 	 taux	d’augmentation	du	nombre	de	personnes	immigrantes	jointes	par	les	services		
	 gouvernementaux	de	francisation,	par	catégorie


4.2 diversifier	l’offre	de	service	du	Ministère	afin	de	répondre	à	la	variété		
des	besoins.

nombre	de	nouveaux	services
nombre	de	clients	joints	par	chaque	nouveau	service




4.3 	 nombre	et	proportion	d’étudiants	qui	ont	suivi	des	cours	spécialisés
nombre	et	proportion	d’étudiants	ayant	réussi	un	examen	de	niveau	plus	avancé




 
 

L’accompagnement

5.1 augmenter	de	10	%	par	année	le	nombre	de	personnes	bénéficiant		
d’un	service	d’accueil	et	de	5	%	le	nombre	de	personnes	bénéficiant		
d’un	service	d’accompagnement.

nombre	et	proportion	de	nouveaux	arrivants	ayant	bénéficié	d’un	service	d’accueil	par	le	Ministère
nombre	et	proportion	de	nouveaux	arrivants	ayant	bénéficié	d’un	service	d’accompagnement		

	 par	le	Ministère
nombre	et	proportion	de	nouveaux	arrivants	accompagnés	au	Québec	par	les	organismes		

	 communautaires	partenaires






5.2 faciliter	et	accélérer	la	reconnaissance	des	compétences	des	personnes	
immigrantes,	notamment	en	vue	de	leur	accès	aux	professions	et	métiers	
réglementés.

nombre	de	personnes	immigrantes	accompagnées	par	le	Ministère
nombre	d’évaluations	comparatives	des	études	effectuées	hors	du	Québec	délivrées
nombre	de	personnes	ayant	obtenu	une	reconnaissance	complète	d’équivalence	à	la	suite		

	 de	l’acquisition	d’expérience





La rég ional i sat ion  
de  l ’ immigrat ion

5.3 Hausser	de	3,5	%	par	année	le	nombre	de	nouveaux	arrivants	(cohorte		
de	cinq	ans)	établis	hors	de	la	région	métropolitaine	de	Montréal	(rMM).

nombre	et	proportion	de	nouveaux	arrivants	établis	hors	de	la	rMM	(par	région)
nombre	de	partenaires	interpellés	(par	région)	par	les	plans	d’action	régionaux	et	d’ententes	de		 	

	 partenariat	signées	avec	des	municipalités,	des	conférences	régionales	des	élus	et	d’autres	instances
nombre	de	personnes	établies	et	travaillant	en	région	à	la	suite	de	leur	participation	à	un	projet			

	 Passerelle	pour	l’emploi	en	région






UNE ORGANISATION 
AGIlE, ENGAGÉE DANS  
lA TRANSFORMATION  
DE SES FAÇONS  
DE FAIRE ET 
RÉSOlUMENT AXÉE  
SUR lES RÉSUlTATS

 
  

  
  

L’amél iorat ion cont inue
6.1 améliorer	les	programmes,	les	services	et	les	activités	de	soutien	par		

des	examens	périodiques	de	la	performance	et	de	la	pertinence,	la	mise	
en	œuvre	d’un	plan	annuel	d’amélioration	et	un	recours	accru	aux	services	
en	ligne.

nombre	et	proportion	de	programmes	et	de	services	examinés	
Évolution	de	la	satisfaction	de	la	clientèle,	selon	les	services	ciblés
nombre	de	nouveaux	services	en	ligne
nombre	et	proportion	de	clients	qui	se	prévalent	des	nouveaux	services	en	ligne






La gest ion des  r i sques 6.2 Élaborer,	d’ici	2009,	une	approche	de	gestion	intégrée	des	risques		
et	s’assurer,	d’ici	2011,	de	son	application	dans	l’ensemble	des	processus	
d’affaires	du	Ministère.

adoption	de	l’approche
degré	de	réalisation	de	son	application




La reddi t ion de comptes 6.3 renforcer	la	reddition	de	comptes	du	Ministère	et	de	ses	partenaires. Mise	en	place	d’un	tableau	de	bord	de	gestion

O R I E N T A T I O N  7

A S S U R E R  L E  D É v E L o P P E M E N T  D E S  C o M P É T E N C E S 
D E S  R E S S o U R C E S  H U M A I N E S  E T  L E U R 
E N G A G E M E N T  D A N S  L’ A T T E I N T E  D E S  R É S U L T A T S 
v I S É S  P A R  L E  M I N I S T è R E

La  gest ion des  ressources  humaines

7.1 Élaborer	et	mettre	en	œuvre	un	plan	directeur	axé	sur	la	disponibilité,		
la	mobilisation	et	la	compétence	des	ressources	humaines.

adoption	du	plan	directeur	en	2008
degré	de	réalisation	du	plan	directeur
degré	d’appréciation	des	employés	au	regard	de	la	qualité	de	vie	au	travail	et	améliorations		 	

	 apportées
Pourcentage	de	la	masse	salariale	investie	dans	le	maintien,	le	développement	et	le	transfert		

	 des	compétences







l a  s y n t h è s e  
d u  P l a n  s t r a t é g i q u e  2 0 0 8 - 2 0 1 2 
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E n j E u x O r i E n ta t i O n s a x E s O b j E c t i f s i n d i c a t E u r s

l’ENGAGEMENT 
RÉCIPROQUE DE 
l’IMMIGRANT ET DE lA 
SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE

O R I E N T A T I O N  1

F A v o R I S E R  L A  P L E I N E  P A R T I C I P A T I o N  
E N  M I S A N T  S U R  L’ o U v E R T U R E  à  L A  D I v E R S I T É  
E T  L E  P A R T A G E  D E S  v A L E U R S  C o M M U N E S

Le  par tage des  va leurs  communes
1.1 	

		
niveau	de	connaissance	et	de	compréhension	des	valeurs
nombre	et	proportion	d’immigrants	ayant	signé	la	déclaration	sur	les	valeurs	communes		

	 de	la	société	québécoise
degré	d’ouverture	à	la	diversité






Les  re la t ions  in tercu l ture l les
1.2 degré	de	connaissance	de	l’apport	de	l’immigration

1.3 renforcer	le	rapprochement	interculturel,	soutenir	la	gestion	de	la	diver-
sité	et	contrer	la	discrimination.

degré	de	réalisation	des	mesures	ministérielles	en	ces	matières

l’IMMIGRATION 
AU SERVICE  
DU DÉVElOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE  
ET DÉMOGRAPHIQUE  
DU QUÉBEC  
ET DE SES RÉGIONS 

O R I E N T A T I O N  2

R E C R U T E R  E T  S É L E C T I o N N E R  D E S  P E R S o N N E S 
I M M I G R A N T E S  Q U I  R É P o N D E N T  A U x  B E S o I N S  
D U  Q U É B E C

Les  vo lumes d ’ immigrat ion 2.1 Hausser	les	volumes	annuels	d’immigration	pour	que	ceux-ci	se	situent	
entre	52	400	et	55	000	en	2010,	dans	le	respect	des	engagements		
en	matière	d’accueil	humanitaire.

nombre	de	personnes	immigrantes	admises,	par	catégorie	
	 cibles	:		 2008	=	entre	46	700	et	49	000	personnes						2009	=	entre	47	400	et	50	000	personnes	
	 	 2010	=	entre	52	400	et	55	000	personnes	



La réponse aux beso ins  
de  main-d ’œuvre

2.2 augmenter	le	nombre	de	travailleurs	qualifiés	répondant	aux	besoins	
prioritaires	du	marché	du	travail	et	accélérer	leur	arrivée	au	Québec.

nombre	de	personnes	ayant	bénéficié	d’un	traitement	prioritaire	lors	de	l’examen	de	la	demande		
	 de	certificat	de	sélection
nombre	de	candidats	ayant	fait	l’objet	d’un	traitement	prioritaire	qui	ont	obtenu	une	offre	d’emploi		

	 dès	l’étranger
délai	de	traitement	des	dossiers	de	ces	candidats







2.3 Hausser	de	10	%	par	année	le	nombre	d’étudiants	étrangers	et	de	15	%	
par	année	le	nombre	de	travailleurs	temporaires	qui	s’établissent		
au	Québec	à	titre	permanent.

nombre	d’étudiants	étrangers	et	de	travailleurs	temporaires	ayant	déposé	une	demande		
	 de	certificat	de	sélection


L’appor t  des  immigrants  gens 
d ’a f fa i res

2.4 accroître	de	60	%	le	volume	des	investissements	générés	par	les	immi-
grants	investisseurs	et	soutenir	leur	établissement	au	Québec.

taux	de	croissance	des	investissements
Mise	en	place	en	2008	d’un	programme	d’accueil	et	d’accompagnement




lA RÉUSSITE  
DE lA FRANCISATION 
DES IMMIGRANTS ET  
DE lEUR INTÉGRATION

O R I E N T A T I O N  3

A S S U R E R  L E  L E A D E R S H I P  E T  L A  C o H É R E N C E  
D E  L’ A C T I o N  G o U v E R N E M E N T A L E  E N  M A T I è R E  
D E  F R A N C I S A T I o N  E T  D ’ I N T É G R A T I o N

La coresponsabi l i té

3.1 	 nombre	et	portée	des	projets	résultant	de	l’harmonisation	des	services

3.2 Mesurer	le	niveau	d’intégration	socioéconomique	et	linguistique		
des	immigrants.

Élaboration	et	mise	en	place	d’un	cadre	interministériel	de	suivi	des	résultats	de	l’action		
	 gouvernementale


 
  

L’apprent i ssage du f rança is

4.1 	 taux	d’augmentation	du	nombre	de	personnes	immigrantes	jointes	par	les	services		
	 gouvernementaux	de	francisation,	par	catégorie


4.2 diversifier	l’offre	de	service	du	Ministère	afin	de	répondre	à	la	variété		
des	besoins.

nombre	de	nouveaux	services
nombre	de	clients	joints	par	chaque	nouveau	service




4.3 	 nombre	et	proportion	d’étudiants	qui	ont	suivi	des	cours	spécialisés
nombre	et	proportion	d’étudiants	ayant	réussi	un	examen	de	niveau	plus	avancé




 
 

L’accompagnement

5.1 augmenter	de	10	%	par	année	le	nombre	de	personnes	bénéficiant		
d’un	service	d’accueil	et	de	5	%	le	nombre	de	personnes	bénéficiant		
d’un	service	d’accompagnement.

nombre	et	proportion	de	nouveaux	arrivants	ayant	bénéficié	d’un	service	d’accueil	par	le	Ministère
nombre	et	proportion	de	nouveaux	arrivants	ayant	bénéficié	d’un	service	d’accompagnement		

	 par	le	Ministère
nombre	et	proportion	de	nouveaux	arrivants	accompagnés	au	Québec	par	les	organismes		

	 communautaires	partenaires






5.2 faciliter	et	accélérer	la	reconnaissance	des	compétences	des	personnes	
immigrantes,	notamment	en	vue	de	leur	accès	aux	professions	et	métiers	
réglementés.

nombre	de	personnes	immigrantes	accompagnées	par	le	Ministère
nombre	d’évaluations	comparatives	des	études	effectuées	hors	du	Québec	délivrées
nombre	de	personnes	ayant	obtenu	une	reconnaissance	complète	d’équivalence	à	la	suite		

	 de	l’acquisition	d’expérience





La rég ional i sat ion  
de  l ’ immigrat ion

5.3 Hausser	de	3,5	%	par	année	le	nombre	de	nouveaux	arrivants	(cohorte		
de	cinq	ans)	établis	hors	de	la	région	métropolitaine	de	Montréal	(rMM).

nombre	et	proportion	de	nouveaux	arrivants	établis	hors	de	la	rMM	(par	région)
nombre	de	partenaires	interpellés	(par	région)	par	les	plans	d’action	régionaux	et	d’ententes	de		 	

	 partenariat	signées	avec	des	municipalités,	des	conférences	régionales	des	élus	et	d’autres	instances
nombre	de	personnes	établies	et	travaillant	en	région	à	la	suite	de	leur	participation	à	un	projet			

	 Passerelle	pour	l’emploi	en	région






UNE ORGANISATION 
AGIlE, ENGAGÉE DANS  
lA TRANSFORMATION  
DE SES FAÇONS  
DE FAIRE ET 
RÉSOlUMENT AXÉE  
SUR lES RÉSUlTATS

 
  

  
  

L’amél iorat ion cont inue
6.1 améliorer	les	programmes,	les	services	et	les	activités	de	soutien	par		

des	examens	périodiques	de	la	performance	et	de	la	pertinence,	la	mise	
en	œuvre	d’un	plan	annuel	d’amélioration	et	un	recours	accru	aux	services	
en	ligne.

nombre	et	proportion	de	programmes	et	de	services	examinés	
Évolution	de	la	satisfaction	de	la	clientèle,	selon	les	services	ciblés
nombre	de	nouveaux	services	en	ligne
nombre	et	proportion	de	clients	qui	se	prévalent	des	nouveaux	services	en	ligne






La gest ion des  r i sques 6.2 Élaborer,	d’ici	2009,	une	approche	de	gestion	intégrée	des	risques		
et	s’assurer,	d’ici	2011,	de	son	application	dans	l’ensemble	des	processus	
d’affaires	du	Ministère.

adoption	de	l’approche
degré	de	réalisation	de	son	application




La reddi t ion de comptes 6.3 renforcer	la	reddition	de	comptes	du	Ministère	et	de	ses	partenaires. Mise	en	place	d’un	tableau	de	bord	de	gestion

O R I E N T A T I O N  7

A S S U R E R  L E  D É v E L o P P E M E N T  D E S  C o M P É T E N C E S 
D E S  R E S S o U R C E S  H U M A I N E S  E T  L E U R 
E N G A G E M E N T  D A N S  L’ A T T E I N T E  D E S  R É S U L T A T S 
v I S É S  P A R  L E  M I N I S T è R E

La  gest ion des  ressources  humaines

7.1 Élaborer	et	mettre	en	œuvre	un	plan	directeur	axé	sur	la	disponibilité,		
la	mobilisation	et	la	compétence	des	ressources	humaines.

adoption	du	plan	directeur	en	2008
degré	de	réalisation	du	plan	directeur
degré	d’appréciation	des	employés	au	regard	de	la	qualité	de	vie	au	travail	et	améliorations		 	

	 apportées
Pourcentage	de	la	masse	salariale	investie	dans	le	maintien,	le	développement	et	le	transfert		

	 des	compétences







l a  s y n t h è s e  
d u  P l a n  s t r a t é g i q u e  2 0 0 8 - 2 0 1 2 

PRoMoUvoIR L’ IMMIGRATIoN,  SÉLECTIoNNER DES PERSoNNES IMMIGRANTES ET FAvoRISER 
LEUR INTÉGRATIoN AU SEIN D’UNE SoCIÉTÉ oUvERTE AU PLURALISME ET PRoPICE  
AU RAPPRoCHEMENT INTERCULTUREL.

LE  MINISTèRE DE L’ IMMIGRATIoN ET DES CoMMUNAUTÉS CULTURELLES,  LEADER D’UN RÉSEAU DE PARTENAIRES 
DÉTERMINÉS à RENFoRCER L A CoNTRIBUTIoN DE L’ IMMIGRATIoN AU DÉvELoPPEMENT DURABLE DU QUÉBEC  
ET  DE SES RÉGIoNS,  DANS LE  RESPECT DES vALEURS CoMMUNES.
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v i s i o n
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P a r t i e  1
l e  M i n i s t è r e  e n  b r e f

N O T R E  M I S S I O N
Conformément à la Loi sur l’immigration au Québec (LRQ, c. I-0.�), 
la mission du ministère de l’Immigration et des Communautés 
culturelles consiste à : 
 

 
N O T R E  V I S I O N 
Au cours des prochaines années, le personnel du Ministère s’engage  
à concrétiser une vision renouvelée de l’exercice de ses 
responsabilités dans la société québécoise :

l A  F O R C E  E T  l’ I M P O R T A N C E  
D U  PA R T E N A R I A T
Le Ministère entretient des liens étroits et travaille en collaboration 
avec de nombreux partenaires. Dans la poursuite de sa mission,  
il conclut des ententes de partenariat avec certains ministères  
et organismes, des établissements d’enseignement, des conférences 
régionales des élus, des municipalités, des ordres professionnels 
et autres organismes de réglementation, des regroupements 
d’employeurs et de travailleurs, des organismes communautaires qui 
œuvrent dans le domaine des relations interculturelles ainsi qu’avec 
des organismes qui offrent des services d’accueil et d’intégration 
aux personnes immigrantes. Il compte sur la collaboration et 
l’engagement de ses partenaires afin de concrétiser cette vision d’ici 
la fin de la mise en œuvre du Plan stratégique �008-�0��.

l E S  V A l E U R S  O R G A N I S A T I O N N E l l E S
L’éthique constitue une préoccupation importante au sein du 
Ministère qui dispose d’ailleurs d’un plan d’action en cette matière. 
En complément à la Déclaration de valeurs de l’administration 
publique québécoise�, le Ministère s’est doté d’un Énoncé de valeurs 
organisationnelles� qui lui sert d’assise dans la réalisation  
de sa mission. Ces valeurs sont : 

D E S  G E N S  à  V O T R E  S E R V I C E 
Le personnel du Ministère est fier d’offrir à sa clientèle des 
services personnalisés jour après jour. La Déclaration de services 
aux citoyens� vient préciser les principaux services offerts. Elle 
contient sept engagements qualitatifs : la courtoisie, l’accessibilité, 
l’empressement, la transparence, la simplicité, la confidentialité  
et des services qui répondent aux besoins de la clientèle. on y trouve 
aussi les engagements spécifiques quant aux délais de traitement  
et de réponse, de même que les modalités de traitement des plaintes 
par le Commissaire aux plaintes et à la qualité des services.

l E  C O N S E I l  D E S  R E l A T I O N S 
I N T E R C U lT U R E l l E S
Le Conseil des relations interculturelles4 fait partie du portefeuille 
ministériel. Cet organisme conseille la ministre de l’Immigration 
et des Communautés culturelles en matière de planification, de 
coordination et de mise en œuvre des politiques gouvernementales 
relatives aux relations interculturelles et à l’intégration des personnes 
immigrantes. 
 
 
� Québec. Secrétariat du Conseil du trésor, Déclaration de valeurs de l’administration  
 publique québécoise, [En ligne], octobre �008, [www.tresor.gouv.qc.ca/fr/ 
 publications/ress_humaine/declaration_valeurs.pdf].
� Pour plus d’information au sujet de l’Énoncé de valeurs du Ministère :   
 [www.micc.gouv.qc.ca/fr/ministere/enonce-valeurs.html].
� Québec. Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles,   
 Déclaration de services aux citoyens, [En ligne], octobre �008,
 [www.micc.gouv.qc.ca/fr/ministere/declaration-services.html].
4 Pour plus d’information au sujet du Conseil des relations interculturelles :  
 [www.conseilinterculturel.gouv.qc.ca].

8

LA CoMPÉTENCE, L’ÉQUITÉ, L’INTÉGRITÉ, LA LoYAUTÉ, 
L’oUvERTURE, LE RESPECT ET LE SENS DU SERvICE.

PRoMoUvoIR L’IMMIGRATIoN, SÉLECTIoNNER 
DES PERSoNNES IMMIGRANTES ET FAvoRISER 
LEUR INTÉGRATIoN AU SEIN D’UNE SoCIÉTÉ 
oUvERTE AU PLURALISME ET PRoPICE  
AU RAPPRoCHEMENT INTERCULTUREL.

LE MINISTèRE DE L’IMMIGRATIoN ET DES CoMMUNAUTÉS 
CULTURELLES, LEADER D’UN RÉSEAU DE PARTENAIRES 
DÉTERMINÉS à RENFoRCER LA CoNTRIBUTIoN DE 
L’IMMIGRATIoN AU DÉvELoPPEMENT DURABLE DU QUÉBEC 
ET DE SES RÉGIoNS, DANS LE RESPECT DES vALEURS 
CoMMUNES.
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S 5

L’IMMIGRATIoN
45 ��� personnes immigrantes admises au Québec6 

�8 048 personnes de la catégorie de l’immigration économique 
9 778 personnes au titre du regroupement familial
5 9�4 personnes réfugiées ou en situation semblable
� 46� autres personnes immigrantes7

�� 699 demandes de parrainage familial traitées
744 demandes de parrainage collectif de personnes en situation de détresse traitées
�0 99� certificats d’acceptation du Québec délivrés à des étudiants étrangers (�� 95�) et à des travailleurs temporaires (8 040)

L’INTÉGRATIoN DES IMMIGRANTS
�9 9�� nouveaux arrivants accueillis par le Ministère à l’aéroport international Montréal-Trudeau
�5 �97 évaluations comparatives des études effectuées hors du Québec délivrées
� 76� immigrants accompagnés dans leurs démarches d’accès aux professions et aux métiers réglementés
�� 506 immigrants accompagnés par le personnel des services Immigration-Québec
� 65� participants aux séances d’information sur les réalités socioéconomiques du Québec

LA FRANCISATIoN
�0 980 étudiants inscrits8 à des cours de français offerts dans les établissements d’enseignement, certains organismes  
communautaires et en entreprise : cours à temps complet (9 58�), cours à temps partiel (8 475) et cours spécialisés (� 9��) 
9,4 M$ d’allocations versées aux étudiants 

LA GESTIoN DE LA DIvERSITÉ 
5�� interventions du Bureau de liaison avec les communautés culturelles (diagnostics, plans d’action, expertise-conseil)
455 interventions du Service-conseil en relations interculturelles (sessions de formation, rencontres de sensibilisation)
�85 projets soutenus pour �,0 M$ dans le cadre de la Semaine québécoise des relations interculturelles,  
le Mois de l’histoire des Noirs et la Semaine d’actions contre le racisme

LES RENSEIGNEMENTS, LES DEMANDES D’ACCèS ET LES PLAINTES
�90 477 demandes de renseignements généraux par téléphone (�7� 6��), par courriel (�6 550) et par courrier (�06)
�45 demandes d’accès à l’information traitées
67 plaintes traitées

lES RESSOURCES ET POINTS DE SERVICE

LE NoMBRE D’EMPLoYÉS 
� �7� employés, dont 450 professeurs occasionnels à temps partiel

LES DÉPENSES �007-�008 
���,� M$ 

LES SERvICES IMMIGRATIoN-QUÉBEC (SIQ) 
Gatineau, Jonquière, Laval, Montréal (� SIQ), Pointe-Claire, Québec, Rouyn-Noranda, Saint-Lambert, Sherbrooke et Trois-Rivières 

LES BUREAUx D’IMMIGRATIoN DU QUÉBEC à L’ÉTRANGER (BIQ) 
Damas, Hong Kong, Mexico, Paris, São Paolo et vienne

5 Québec. Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles, Rapport annuel de gestion �007-�008, [En ligne], octobre �008,  
 [www.micc.gouv.qc.ca/fr/ministere/rapport-annuel.html]. 
6 Résultats préliminaires portant sur l’année civile �007.
7 Comprend diverses catégories particulières sélectionnées pour des motifs humanitaires ou d’intérêt public.
8 N’inclut pas la fréquentation des cours de français aux adultes offerts par le réseau public de l’éducation.



»
»
»
»
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P a r t i e  2
l e  C o n t e x t e  e t  l e s  e n j e u x

l E  C O N T E X T E  I N T E R N A T I O N A l  :  V A S T E S 
M O U V E M E N T S  D E  P O P U l A T I O N  E T  V I V E 
C O N C U R R E N C E  E N T R E  l E S  PAy S  D ’ A C C U E I l 
P O U R  A T T I R E R  D E S  I M M I G R A N T S  Q U A l I F I É S

Le Plan stratégique �008-�0�� du Ministère a été élaboré dans un contexte 
de vaste mouvance planétaire. Selon le rapport Perspectives des migrations 
internationales9 publié par l’organisation de coopération et de développement 
économiques (oCDE), les tendances actuelles des migrations internationales 
se caractérisent par une croissance importante des mouvements. Les flux de 
migrations permanentes dans l’ensemble des pays de l’oCDE ont augmenté 
de �� % en �005 comparativement à �004, pour atteindre environ �,5 à 4 
millions de personnes en �005. L’immigration liée au travail, si on inclut les 
personnes à charge accompagnant les requérants principaux, constitue une 
part importante du mouvement avec entre �0 % et 40 % des entrées dans  
les principaux pays européens.

Le Québec a accueilli, entre �00� et �007, ��7 04� personnes immigrantes, 
comparativement à �6� �9� entre �998 et �00��0. Entre �00� et �007,  
le nombre de travailleurs qualifiés (requérants principaux et personnes à charge 
les accompagnant) sélectionnés par le Québec représentait 54,4 %.

Il y a quelques années, le Québec était presque seul à faire du recrutement 
actif avec le Canada, les États-Unis, l’Australie et la Nouvelle-Zélande. 
Aujourd’hui, il est en compétition avec de plus en plus de pays européens  
qui recherchent une main-d’œuvre qualifiée.

Très sollicités, les candidats de la catégorie de l’immigration économique 
prennent le temps de bien s’informer sur les avantages des destinations 
potentielles : l’offre du Québec doit être toujours plus attrayante.

E N  T O I l E  D E  F O N D  :  U N  D É B A T  
P U B l I C  S U R  l’ I M M I G R A T I O N
Le présent plan stratégique s’inscrit également avec, en toile de fond,  
un débat sur l’immigration au sein de la société québécoise.  

9 organisation de coopération et de développement économique (oCDE). Sopemi �007,   
 Perspectives des migrations internationales – Rapport annuel – Édition �007, 4�6 pages.
�0 Québec. Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles, Tableaux sur   
 l’immigration au Québec �00�-�007 – Données préliminaires pour �007, [En ligne], octobre  
 �008, [www.micc.gouv.qc.ca/publications/fr/recherches-statistiques/Immigration_Qc_�00�-  
 �007.pdf].

Rappelons notamment :
la tenue, à l’automne �006,  

 de la Commission parlementaire  
 sur le document vers une politique  
 gouvernementale de lutte contre  
 le racisme et la discrimination  
 (automne �006);

la Commission parlementaire sur  
 la Planification de l’immigration  
 au Québec pour la période �008- 
 �0�0 (automne �007); 

les travaux de la Commission  
 de consultation sur les pratiques  
 d’accommodement reliées aux  
 différences culturelles (commission  
 Bouchard-Taylor / �007-�008).

outre ces tribunes, de nombreux 
articles, émissions d’affaires 
publiques et déclarations politiques 
ont été consacrés à divers aspects  
de l’immigration. Les médias  
et la population font de plus en plus 
le lien entre l’immigration  
et les enjeux de société. Longtemps 
considérés marginaux, des sujets 
comme le maintien de relations  
interculturelles harmonieuses,  
la réponse de l’immigration aux défis 
démographiques et aux besoins  
du marché du travail, la régionalisa-
tion de l’immigration, la réussite  
de l’intégration des personnes 
immigrantes − pour n’en nommer 
que quelques-uns − sont doréna-
vant d’actualité. 

Pour sa part, l’apport de l’immigra-
tion à la pérennité du fait français est 
demeuré un sujet d’actualité.
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P r e M i e r  e n j e u  :
l’eng ageMent réC iProque  

de l ’ iMMigr ant et de l a  
soC iété québéCoise

  
 

  

 
 

 
 

 
 

  
  

 
 

 
  

  
  
 

 

 
 
 
 
 
 

Depuis plusieurs années, le Ministère s’engage à maintenir des 
relations interculturelles harmonieuses. Par diverses interventions,  
il contribue à prévenir l’exclusion de certains groupes ethniques  
ou de certaines communautés culturelles, à favoriser le rapproche-
ment interculturel et la pleine participation à la société des Québé-
cois de toutes origines, à soutenir la gestion de la diversité culturelle 
et à sensibiliser l’ensemble de la population à l’apport de l’immigration.

R E N F O R C E R  l A  l U T T E  C O N T R E  
l A  D I S C R I M I N A T I O N

 
 

 
  

 
 

 
  
 

 
 

 

A S S U R E R  l A  C O H É R E N C E  D E  l’ A C T I O N  G O U V E R N E M E N T A l E  :  
U N  R ô l E  D E  l E A D E R S H I P  P O U R  l E  M I N I S T è R E

L’ACCoRD CANADA-QUÉBEC RELATIF à L’IMMIGRATIoN ET à L’ADMISSIoN TEMPoRAIRE DES AUBAINS, CoNCLU EN �99�, PRÉvoIT  
LE vERSEMENT D’UNE CoMPENSATIoN FINANCIèRE ANNUELLE AU QUÉBEC PoUR LES SERvICES D’INTÉGRATIoN ET DE FRANCISATIoN  
DES IMMIGRANTS. CES SoMMES ÉTAIENT AUPARAvANT RÉPARTIES DANS LES BUDGETS DE PLUSIEURS MINISTèRES ET oRGANISMES,  
CE QUI REND CoMPLExE L’ExERCICE PERMETTANT D’ÉvALUER LE MoNTANT GLoBAL ALLoUÉ.

EN DÉCEMBRE �007, LE GoUvERNEMENT DU QUÉBEC ANNoNçAIT QU’à PARTIR DE L’ExERCICE FINANCIER �008-�009, LA ToTALITÉ  
DE L’ENvELoPPE ALLoUÉE AU CHAPITRE DE L’INTÉGRATIoN ET DE LA FRANCISATIoN DES IMMIGRANTS SERAIT vERSÉE AU BUDGET  
DU MINISTèRE DE L’IMMIGRATIoN ET DES CoMMUNAUTÉS CULTURELLES.

IL APPARTIENT AU MINISTèRE DE CoNCLURE, AvEC LES MINISTèRES ET oRGANISMES CoNCERNÉS, DES ENTENTES QUI PERMETTRoNT 
D’oPTIMISER L’INTÉGRATIoN ET LA FRANCISATIoN DES IMMIGRANTS. PAR CETTE DÉCISIoN, LE GoUvERNEMENT vISE UNE oFFRE DE 
SERvICE DAvANTAGE INTÉGRÉE ET CoHÉRENTE. DE PLUS, CETTE APPRoCHE ASSURERA UNE PLUS GRANDE TRANSPARENCE PERMETTANT  
à L’ENSEMBLE DES CIToYENS D’AvoIR UN PoRTRAIT CLAIR DES EFFoRTS CoNSENTIS EN CETTE MATIèRE. 
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d e u x i è M e  e n j e u  :
l’ iMMigr at ion au serv iCe du  

déveloPPeMent éConoMique et  
déMogr aPhique du québeC  

et  de ses rég ions

U N E  B A I S S E  D E  l A  P O P U l A T I O N  
E N  â G E  D E  T R A V A I l l E R
Selon le scénario de référence�� de l’Institut de la statistique du Québec (ISQ), 
le nombre de personnes âgées de �0 à 64 ans commencerait à diminuer d’ici 
à six ans (�0�4) et cette diminution pourrait être de 750 000 entre �0�4 et 
�05�. Les conséquences de cette baisse seront une rareté de main-d’œuvre  
et un manque de relève entrepreneuriale. Le nombre de personnes d’âge actif 
(�0-64 ans), par rapport à celui des personnes d’âge inactif (0-�9 ans et  
65 ans et plus), sera également en diminution. 

l E S  B E S O I N S  P O T E N T I E l S  D E  M A I N - D ’ œ U V R E

SELoN LES PRÉvISIoNS D’EMPLoI-QUÉBEC, 700 000 PoSTES SERoNT à 
PoURvoIR AU QUÉBEC AU CoURS DE LA PÉRIoDE �007-�0��, SoIT �46 000 
NoUvEAUx EMPLoIS ENGENDRÉS PAR LA CRoISSANCE ÉCoNoMIQUE  
ET 454 000 PoSTES DISPoNIBLES à LA SUITE DE DÉPARTS à LA RETRAITE��. 

  
 

 
 

�� Québec. Institut de la statistique du Québec, Perspectives démographiques, Québec   
 et régions, �00�-�05� / Édition �00�, [En ligne], octobre �008, [www.stat.   
 gouv.qc.ca/donstat/societe/demographie/persp_poplt/pers�00�-�05�/index.htm]. 
�� Québec. Emploi-Québec, Le marché du travail au Québec - Perspectives professionnelles   
 �007-�0��, [En ligne], octobre �008, [www.emploiquebec.net/publication/pdf/ 
 06_imt-pp_�007�0��.pdf].

Le vieillissement de la population  
et, plus encore, la diminution de la 
population d’âge actif laissent 
craindre des répercussions 
importantes sur le plan économique. 
S’ajoute à ces phénomènes, la 
restructuration continue de 
l’économie mondiale qui a déjà 
provoqué des changements 
importants sur le marché du travail 
québécois. Toujours selon les 
prévisions d’Emploi-Québec, les 
tendances récentes s’accentueront  
au cours des prochaines années. 

La consultation publique en vue  
de la planification triennale de 
l’immigration �008-�0�0, à 
l’automne �007, a mis en évidence 
les besoins des employeurs.  
Les participants ont été nombreux  
à souligner l’importance de pouvoir 
sélectionner rapidement des 
personnes immigrantes en fonction 
des besoins d’emploi. 

La grille et le processus de sélection 
du Ministère visent l’admission des 
personnes immigrantes dont le profil 
est susceptible de faciliter 
l’intégration en emploi.



�� ��

  
 

U N E  B A I S S E  D A N S  l E  P O I D S  D U  Q U É B E C  
A U  S E I N  D E  l A  F É D É R A T I O N  C A N A D I E N N E
L’observation de l’évolution démographique indique que des facteurs 
d’accroissement de la population québécoise contribuent actuellement  
à la baisse du poids démographique du Québec au Canada :

un déficit du Québec dans ses échanges de population avec les autres  
 provinces;

une part de l’immigration  inférieure au poids démographique du Québec  
 au sein du Canada.

Selon Statistique Canada, la population du Québec pourrait représenter  
��,0 % de la population du Canada à l’horizon de �0�4, alors qu’elle 
comptait pour �7,9 % au recensement de �97� et ��,9 % à celui de �006�4.

�4 Canada. Statistique Canada, Projections démographiques pour le Canada, les provinces  
 et les territoires – �005-�0��, [En ligne], octobre �008, [http://www.statcan.ca/bsolc/francais/ 
 bsolc?catno=9�-5�0-S].





U N E  D É C R O I S S A N C E  
D E  l A  P O P U l A T I O N 
T O T A l E
Le vieillissement démographique  
a d’abord pour conséquence  
un ralentissement de la croissance  
de la population totale et, à terme, 
une diminution de celle-ci. Selon  
le scénario de référence de l’ISQ,  
la population québécoise atteindrait 
sa taille maximale en �0��,  
avec 8 �07 000 personnes,  
et diminuerait par la suite��.

 
 

 
 
 

 

 
  

 
  
 

 

�� Québec. Institut de la statistique  
 du Québec, Si la tendance se maintient…  
 Perspectives démographiques : Québec  
 et régions, �00�-�05�, édition �00�,  
 [En ligne], octobre �008, [www.stat.gouv. 
 qc.ca/donstat/societe/demographie/ 
 persp_poplt/pers�00�-�05�/index.htm].
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t r o i s i è M e  e n j e u  : 

l a réus s ite de l a fr anC isat ion 
des iMMigr ants  

et  de leur intégr at ion

l’ I N T É G R A T I O N  l I N G U I S T I Q U E
Depuis les années �960, le Québec a acquis des pouvoirs 
déterminants en matière d’immigration au fil d’ententes successives 
conclues avec le gouvernement fédéral. Dès lors, le gouvernement 
du Québec a exprimé une volonté claire que l’immigration contribue 
à la pérennité du fait français au sein de la société québécoise.

 

elle favorise une meilleure insertion en emploi;
elle favorise une plus grande participation à la vie collective;
elle encourage un sentiment d’appartenance et constitue  

 un facteur de rétention au Québec.
 
La politique d’immigration du Québec qui favorise la sélection  
de personnes connaissant le français a contribué, au cours  
de la dernière décennie, à façonner de manière positive l’évolution 
de l’utilisation du français par la population immigrante. En témoi-
gnent les données du Recensement de �006 : 

Les transferts linguistiques des immigrants récents tendent   
 davantage vers le français que ceux des générations qui les ont   
 précédés. Dans une proportion de trois sur quatre, les transferts  
 linguistiques des immigrants allophones récemment établis au   
 Québec se font vers le français. En effet, parmi les immigrants   
 allophones arrivés au Canada entre �00� et �006 et qui parlent  
 soit le français, soit l’anglais le plus souvent à la maison, 75 %   
 ont choisi le français�5; 

�5 Canada. Statistique Canada, Le portrait linguistique en évolution,  
 Recensement de �006, [En ligne], octobre �008, [www.statcan.ca/bsolc/francais/ 
 bsolc?catno=97-555-x�00600�].









Quant au français comme langue utilisée le plus souvent  
 au travail, il a progressé entre �00� et �006�6, en particulier chez  
 les non-francophones et chez les immigrants. Cette progression  
 a été respectivement :

de 95,7 % à 95,8 % chez les francophones;
de �0,7 % à ��,6 % chez les anglophones;
de 56,6 % à 59,� % chez les allophones  

 (natifs et immigrés confondus);
de 6�,0 % à 65,0 % chez les immigrants  

 (toutes langues maternelles confondues);
de 60,0 % à 6�,0 % chez les immigrants allophones.

 
 

 
 

 
 

  
  

 

Le Ministère entend, avec ses partenaires au Québec et à l’étranger, 
relever le défi de franciser plus tôt, c’est-à-dire avant l’arrivée  
au Québec des candidats sélectionnés; franciser plus, en rejoignant 
de nouvelles clientèles, notamment en entreprise; et franciser mieux, 
en arrimant le contenu des cours aux besoins de certaines 
professions et de certains groupes cibles.

l’ I N T É G R A T I O N  É C O N O M I Q U E
Le Ministère offre différents services et réalise plusieurs activités, 
avec la collaboration de partenaires gouvernementaux et du milieu 
(p. ex. : organismes communautaires, ordres professionnels, 
entreprises, regroupements de gens d’affaires), afin de favoriser 
l’insertion des immigrants au marché du travail :

�6 Canada. Statisque Canada, L’utilisation des langues en milieu de travail  
 au Canada, Recensement de �006, [En ligne], octobre �008, [www��.statcan.ca/ 
 francais/census06/analysis/langwork/index.cfm].















les services d’accueil et d’accompagnement, notamment la diffusion  
 au Québec et à l’étranger, depuis septembre �005, du guide Apprendre  
 le Québec. Ce guide est conçu pour faciliter l’intégration des nouveaux   
 arrivants en les accompagnant tout au long de leur parcours. Emploi-  
 Québec y a contribué en assurant la complémentarité pour les personnes   
 ayant besoin des services  publics d’emploi;

de nombreux projets pour améliorer la qualité de l’information transmise   
 aux immigrants, particulièrement avant leur arrivée au Québec, pour   
 faciliter le processus de reconnaissance des acquis et pour améliorer l’accès  
 à la formation d’appoint. Le Ministère continue d’ailleurs à travailler avec  
 les ordres professionnels afin de mettre en œuvre de nouveaux projets  
 pour faciliter la reconnaissance des acquis des personnes formées  
 à l’étranger;

l’information sur l’accès aux professions et métiers réglementés  afin  
 de soutenir les personnes immigrantes dans leurs démarches d’admission  
 auprès des organismes de réglementation, en leur fournissant l’information  
 et l’aide nécessaires tout au long de leur processus d’accès aux professions  
 et métiers réglementés;

la délivrance de l’Évaluation comparative des études effectuées  hors  
 du Québec, qui permet d’établir une comparaison entre les diplômes   
 obtenus à l’étranger et le système d’éducation du Québec. Plusieurs   
 employeurs, établissements d’enseignement, ordres professionnels et autres  
 organismes de réglementation se servent de ce document pour prendre   
 leurs décisions en matière d’accès à des formations ou en matière   
 d’évaluation de préalables pour l’accès à des professions et métiers   
 réglementés.

En tant que partenaires du Ministère, les organismes communautaires jouent 
un rôle primordial dans l’accueil, l’établissement et l’intégration des nouveaux 
arrivants. De plus, ils les soutiennent dans leurs démarches d’adaptation au 
marché du travail. Le Ministère finance ces organismes communautaires dans 
le cadre de ses programmes d’aide financière, notamment le Programme 
d’accompagnement des nouveaux arrivants (PANA). Ces organismes offrent, 
eux aussi, un accompagnement personnalisé aux nouveaux arrivants. 
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En dépit des résultats obtenus,  
le Ministère  cependant  
la nécessité de faire davantage. Pour 
les immigrants admis au cours  
des dernières années, les difficultés 
d’intégration économique sont plus 
importantes que celles de leurs 
prédécesseurs des années �970  
et �980 : revenus plus faibles, plus 
de temps à rattraper la moyenne 
générale, proportion plus élevée  
de ceux dont les revenus se situent 
en deçà du seuil de faible revenu. 
Des recherches récentes ont déter-
miné les causes possibles de ces 
difficultés : non-reconnaissance des 
acquis (souvent liée aux possibilités 
limitées de mise à niveau des 
compétences ou à la difficulté 
d’accès aux formations d’appoint), 
compétences linguistiques limitées, 
réduction de l’écart de scolarité 
traditionnellement favorable aux 
immigrants, discrimination potentiel-
lement liée au fait que la majorité 
des nouveaux arrivants appartient 
maintenant au groupe des minorités 
visibles, etc. Cette situation se 
traduit, entre autres, par des taux  
de chômage supérieurs à ceux  
de l’ensemble de la population 
québécoise�7.

�7 Lors du Recensement de �006, le taux  
 de chômage des personnes immigrées  
 était de �0,9 % et le taux de chômage  
 des personnes des minorités visibles  
 était de ��,� %, comparativement  
 à ��,7 % et �5,4 % au Recensement  
 de �00�. Le taux de chômage de la  
 population totale était de 7,0 % en �006  
 comparativement à 8,� % en �00�. 
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l E  P R O G R A M M E  D E S  I M M I G R A N T S  
I N V E S T I S S E U R S  :  U N  «  P lU S  »  P O U R  l E  Q U É B E C

LE PRoGRAMME DES IMMIGRANTS INvESTISSEURS CoNSTITUE UN « BoN 
PLACEMENT » PoUR L’ÉCoNoMIE DU QUÉBEC : �,4 MILLIARDS DE DoLLARS 
ENTRE �000 ET �007 GÉNÉRANT AINSI ��7 MILLIoNS DE DoLLARS  
DE REvENU. UNE PARTIE DES REvENUS DE PLACEMENT (4 %) SERT  
à FINANCER LE PRoGRAMME D’AIDE à L’INTÉGRATIoN DES IMMIGRANTS 
ET DES MINoRITÉS vISIBLES (PRIIME). ADMINISTRÉ PAR EMPLoI-QUÉBEC, 
CE PRoGRAMME INCITE LES PETITES ET MoYENNES ENTREPRISES DU 
QUÉBEC à EMBAUCHER DES PERSoNNES IMMIGRANTES ET DES MINoRITÉS 
vISIBLES ET à FACILITER LEUR INSERTIoN PRoFESSIoNNELLE. 

DEPUIS SA MISE EN œUvRE EN JUIN �005, PRèS DE � �00 ENTREPRISES 
oNT BÉNÉFICIÉ DE CE PRoGRAMME ET � �50 PARTICIPANTS oNT ACQUIS 
UNE ExPÉRIENCE DE TRAvAIL.



M I S E R  G A G N A N T,  M I S E R  S U R  l E S  R É G I O N S
Le phénomène de concentration de l’immigration dans les grands centres 
urbains est bien connu dans les pays industrialisés; le Québec ne fait pas 
exception. Près de 85 % des personnes immigrantes s’établissent dans la 
région métropolitaine de Montréal. 

Pendant ce temps, des villages du Québec luttent pour leur survie et des 
entreprises de certaines régions n’arrivent plus à combler leurs besoins 
croissants de main-d’œuvre. or, l’immigration doit contribuer au développe-
ment du Québec tout entier. Plusieurs régions connaissent des pénuries  
de main-d’œuvre et un exode des jeunes. Il est également important d’éviter 
qu’un écart socioculturel ne se creuse entre Montréal et les régions  
du Québec. Depuis �004, le Ministère a donc accéléré la cadence quant  
à la réalisation des plans d’action régionaux et des ententes de régionalisa-
tion. Entre �004 et �008, �� plans d’actions régionaux, 9 ententes avec des 
municipalités et �� ententes avec des conférences régionales des élus ont été 
conclus dans le but de favoriser l’attraction et l’établissement d’immigrants  
en région.

Les efforts pour assurer une meilleure répartition de l’immigration sont 
payants, pour les régions qui vivent les effets de décroissance, pour la société 
en général et pour les personnes immigrantes elles-mêmes. Une étude récente 
de Statistique Canada conclut que « l’intégration (économique) des immi-
grants habitant dans les petites régions moins urbanisées est meilleure, et cet 
avantage s’accentue au fil des ans. Dans les très grandes régions urbaines, 
l’écart initial de revenu est de �7 %. […] En revanche, dans les petites régions 
urbaines, l’écart initial n’est que de �4 %, et dès la quatrième année,  
les immigrants gagnent � % de plus que les Canadiens. L’avantage relatif  
des immigrants continue d’augmenter au cours des années pour atteindre  
un sommet de �8 % à la onzième année. Dans les petites villes et les régions 
rurales, l’avantage des immigrants est encore plus prononcé »�8.

q u a t r i è M e  e n j e u  :
une org anisat ion agile,  eng agée 

dans l a tr ansforMat ion de  
ses façons de fa ire et  résoluMent 

a xée sur les résultats

Pour mieux faire face aux transformations rapides de l’environnement, pour 
mieux répondre aux exigences de la population et de ses élus, et pour offrir 
des services de qualité à la clientèle, dans un contexte de rareté des ressour-
ces, le Ministère s’engage à devenir une organisation agile, engagée dans la 
transformation de ses façons de faire et résolument axée sur les résultats. 

�8 Canada. Statistique Canada, Bernard, André, Les immigrants dans les régions, Janvier �008,  
 Perspective, N° 75-00�-x, [En ligne], octobre �008, [http://www.statcan.ca/bsolc/francais/  
 bsolc?catno=75-00�-x�008�0��0505].
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Agile, c’est-à-dire :
capable de faire le meilleur usage  

 possible de l’ensemble des  
 compétences organisationnelles;

capable, au moyen d’une veille  
 permanente, de détecter  
 les tendances émergentes  
 et d’ajuster rapidement  
 et efficacement son action;

capable d’établir des partenariats  
 fructueux et structurants avec  
 d’autres ministères, des organisa- 
 tions du milieu − gens d’affaires,  
 organismes communautaires,  
 regroupements de partenaires  
 en région − qui prolongent  
 et accentuent la portée de son  
 action. 

l E S  A T T E N T E S  
D E  l A  P O P U l A T I O N 
E N  M A T I è R E  
D E  Q U A l I T É  
D E S  S E R V I C E S ,  
D E  R I G U E U R  
E T  D E  T R A N S PA R E N C E  
D A N S  l A  G E S T I O N 
D E S  F O N D S  P U B l I C S

à la suite de l’entrée en vigueur de la 
Loi sur l’administration publique en 
�000, le gouvernement du Québec a 
pris le virage, déjà réalisé par plusieurs 
pays industrialisés, de la réforme de 
l’administration publique basée sur la 
gestion par résultats et la transpa-
rence. Il faisait ainsi écho à une 
préoccupation croissante et légitime 
des parlementaires à l’égard de la 
qualité des services ainsi que de la 
gestion rigoureuse des fonds publics. 
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pour ce qui est de l’utilisation d’Internet, dépassent maintenant les Canadiens. 
Plus de 7 adultes québécois sur �0 (7�,4 %) mentionnent avoir utilisé Internet 
de façon régulière en �007, alors que ce taux était de 65,8 % en �006. Les 
Québécois effectuent aussi avec beaucoup plus de confiance des transactions 
en ligne. Les résultats démontrent que 47,4 % des adultes les trouvent 
sécuritaires, alors que 47,� % ne les trouvent pas sécuritaire; ce taux était  
de moins du tiers avant �004. 

Le Ministère doit poursuivre ses efforts afin de tirer davantage profit des 
changements technologiques et des nouveaux moyens de communication.  
Il doit rendre encore plus accessibles ses services en ligne en accordant la 
priorité aux services transactionnels à l’intention des candidats à l’immigra-
tion, des candidats sélectionnés, des garants et des nouveaux arrivants.

l E  T R A N S F E R T  D ’ E X P E R T I S E  
E T  l A  G E S T I O N  D E S  C O M P É T E N C E S
Le ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles est particulière-
ment touché par le vieillissement de son effectif, un phénomène qui touche 
également plusieurs organisations publiques et privées : en �006-�007, l’âge 
moyen des employés réguliers y était de 5�,� ans, comparativement à  
48,0 ans pour l’ensemble de la fonction publique. or, un grand nombre  
de ces personnes détiennent une expertise unique.

Le Ministère fera donc face à court terme, à une perte de savoir. L’urgence  
de la situation requiert la mise en place d’un plan intégré des ressources 
humaines pour assurer le transfert des connaissances et la préparation  
de la relève.

Il doit également mettre l’accent sur la gestion des compétences des 
ressources humaines en fonction de l’évolution de l’offre de service.

Les parlementaires − et les citoyens 
qu’ils représentent − n’exigent pas 
seulement des administrateurs de 
l’État qu’ils démontrent les résultats 
attendus de leur ministère ou de leur 
organisation, ils s’attendent à ce que  
ces résultats soient obtenus au 
meilleur coût possible. 

l A  P R E S T A T I O N 
É l E C T R O N I Q U E  
D E  S E R V I C E S
Les candidats à l’immigration ont  
de plus en plus recours à Internet 
pour planifier et préparer leur projet 
d’immigration au Québec. Aussi, afin 
de leur permettre d’évaluer leurs 
chances d’être sélectionnés par le 
Québec, le Ministère met gratuite-
ment à leur disposition l’Évaluation 
préliminaire d’immigration�9. Cet 
outil interactif a fait l’objet de  
�9� 5�9 consultations en �007-�008. 

Par ailleurs, les adultes québécois 
sont plus nombreux que jamais à 
utiliser Internet; ils représentent 4,4 
millions de personnes (7� % habitent 
un domicile branché). Les résultats 
d’un sondage�0 sur l’utilisation 
d’Internet publié en mars �008 par le 
Centre francophone d’informatisation 
des organisations (CEFRIo) précisent 
que les Québécois, jadis à la  

�9 Évaluation préliminaire d’immigration en  
 ligne : [www.form.services.micc.gouv. 
 qc.ca/epi/index/.jsp?languageCode=fr].
�0 CEFRIo, Netendances �007, Évolution  
 de l’utilisation d’Internet depuis �999,  
 [En ligne ], octobre �008, [www.cefrio. 
 qc.ca/fr/documents/projets/66-  
 NETendances--evolution-de-lutilisation- 
 dInternet-au-Quebec-depuis-�999.html].
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U N E  V I G I E  S U R  l A  C O H É S I O N  S O C I A l E

 
 

 
  

 

PoUR LE SUIvI DU PRÉSENT PLAN STRATÉGIQUE, LE MINISTèRE 
S’ENGAGE à ASSURER UNE vIGIE DE L’ÉvoLUTIoN, AU SEIN DES 
DIFFÉRENTES CoMPoSANTES DE LA PoPULATIoN QUÉBÉCoISE, DE 
TRoIS GRANDS FACTEURS QUI CoNTRIBUENT à LA CoHÉSIoN SoCIALE :

L’ADHÉSIoN AUx vALEURS CoMMUNES
LA CoNNAISSANCE DU FRANçAIS
LE TAUx D’EMPLoI

�.
�.
�.



P a r t i e  3
l e s  o r i e n t a t i o n s ,  
l e s  o b j e C t i f s  
e t  l e s  i n d i C a t e u r s

Le Ministère a déterminé sept orientations stratégiques et structuran-
tes qui guideront ses actions au cours des quatre prochaines années.

Le premier axe d’intervention vise à renforcer le message transmis 
aux personnes immigrantes sur les valeurs communes de la société 
québécoise. Ainsi, le Ministère s’assurera de joindre tous les 
immigrants par des séances d’information à l’étranger et au Québec, 
au cours desquelles ils seront informés et outillés pour comprendre 
et s’approprier les valeurs communes de la société québécoise. à la 
suite de ces séances, les personnes immigrantes devront signer un 
document officiel où elles déclarent vouloir vivre au Québec dans  
le respect de ces valeurs et vouloir apprendre le français si elles  
ne le parlent pas déjà. 

Le deuxième axe met l’accent sur les relations interculturelles. Dans 
le cadre d’une campagne d’information grand public, le Ministère 
veillera à promouvoir l’apport de l’immigration au développement 
économique, social et culturel du Québec. Il soutiendra la mise 
en place du réseau Leaders diversité, un forum de dirigeants 
d’entreprises engagés dans la promotion de la diversité en emploi.  
Il consolidera l’ensemble des services d’aide à la gestion de la 
diversité offerts aux employeurs afin de favoriser l’embauche  
et le maintien en emploi des Québécois des communautés 
culturelles, particulièrement les nouveaux arrivants et les personnes 
des minorités visibles. Il accentuera également ses actions pour 
contrer la discrimination.

Le premier axe d’intervention de cette orientation vise l’atteinte  
des objectifs et des cibles fixés par la planification de l’immigration 
au Québec pour la période �008-�0�0 ainsi que par les plans 
annuels d’immigration pour �008, �009, �0�0 et �0��. 

Les stratégies et les outils de promotion à l’étranger feront valoir les 
besoins économiques du Québec en mettant l’accent sur les métiers 
et professions en demande dans les régions du Québec.

Par ailleurs, le Ministère rendra progressivement obligatoire, au 
moment du dépôt de la demande de certificat de sélection du Québec, 
la passation d’un test standardisé de connaissance du français.

Dans le respect de la politique québécoise en matière de coopération 
internationale, le Ministère accentuera, au deuxième axe, ses efforts 
en vue de favoriser l’établissement au Québec d’un plus grand 
nombre d’étudiants étrangers et d’accélérer leur transition vers  
le statut de résident permanent. Les étudiants étrangers scolarisés 
au Québec ont eu le temps de s’y acclimater et leurs diplômes sont 
reconnus beaucoup plus facilement par les employeurs québécois, 
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                       P R E M I E R  E N j E U
l’ E N G A G E M E N T  R É C I P R O Q U E  

D E  l’ I M M I G R A N T  E T  D E  l A  
S O C I É T É  Q U É B É C O I S E

O r i E n ta t i O n 	 1
F A v o R I S E R  L A  P L E I N E  P A R T I C I P A T I o N  
E N  M I S A N T  S U R  L’ o U v E R T U R E  à  L A  D I v E R S I T É  
E T  L E  P A R T A G E  D E S  v A L E U R S  C o M M U N E S

A x E  lE 	PartagE	dEs 	valEurs	cOMMunEs

o B J E C T I F S I N D I C A T E U R S

1 . 1

 
 

 
  

 
 

Niveau de connaissance  
 et de compréhension  
 des valeurs

Nombre et proportion  
 d’immigrants ayant  
 signé la Déclaration sur  
 les valeurs communes  
 de la société québécoise

Degré d’ouverture  
 à la diversité







A x E  l E s 	 r E l at i On s 	 i n t E r cu ltur E l l E s

1 . 2  Degré de connaissance de  
 l’apport de l’immigration


1 . 3

Renforcer le rapprochement 
interculturel, soutenir  
la gestion de la diversité  
et contrer la discrimination.

Degré de réalisation des  
 mesures ministérielles  
 en ces matières



                  D E U X I è M E  E N j E U
l’ I M M I G R A T I O N  A U  S E R V I C E  

D U  D É V E l O P P E M E N T  É C O N O M I Q U E  
E T  D É M O G R A P H I Q U E  D U  Q U É B E C  

E T  D E  S E S  R É G I O N S

O r i E n ta t i O n 	 2
R E C R U T E R  E T  S É L E C T I o N N E R  D E S  P E R S o N N E S 
I M M I G R A N T E S  Q U I  R É P o N D E N T  A U x  B E S o I N S  
D U  Q U É B E C



�8

L’effort du gouvernement en vue de renforcer et d’harmoniser l’action 
des ministères, des organismes et des partenaires des différents 
milieux, dont la coordination est confiée au ministère de l’Immigra-
tion et des Communautés culturelles, s’articulera autour du thème  
de la coresponsabilité. Cette coresponsabilité, établie sous forme 
d’ententes, se concrétisera également par la mise au point  
de mécanismes communs de reddition de comptes.
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A x E  l E s 	 v O l uM E s 	 d ’ i MM i g r a t i O n

o B J E C T I F S I N D I C A T E U R S

2 . 1
Hausser les volumes annuels d’immigration pour que ceux-ci 
se situent entre 5� 400 et 55 000 en �0�0, dans le respect 
des engagements en matière d’accueil humanitaire.

Nombre de personnes immigrantes admises, par catégorie
 Cibles :

�008 : entre 46 700 et 49 000 personnes
�009 : entre 47 400 et 50 000 personnes
�0�0 : entre 5� 400 et 55 000 personnes







A x E  l a 	 r É P O n s E 	 a u x 	 b E s O i n s 	 d E 	 M a i n - d ’ œ u v r E

2 . 2
Augmenter le nombre de travailleurs qualifiés répondant  
aux besoins prioritaires du marché du travail et accélérer leur 
arrivée au Québec.

Nombre de personnes ayant bénéficié d’un traitement  
 prioritaire lors de l’examen de la demande de certificat  
 de sélection

Nombre de candidats ayant fait l’objet d’un traitement  
 prioritaire qui ont obtenu une offre d’emploi dès l’étranger

Délai de traitement des dossiers de ces candidats







2 . 3
Hausser de �0 % par année le nombre d’étudiants étrangers 
et de �5 % par année le nombre de travailleurs temporaires 
qui s’établissent au Québec à titre permanent.

Nombre d’étudiants étrangers et de travailleurs tempo- 
 raires ayant déposé une demande de certificat de sélection


A x E  l’ a P P O r t 	 d E s 	 i MM i g r a n t s 	 g E n s 	 d ’ a f f a i r E s

2 . 4
 
 

Taux de croissance des investissements
Mise en place en �008 d’un programme d’accueil  

 et d’accompagnement




                       T R O I S I è M E  E N j E U
l A  R É U S S I T E  D E  l A  F R A N C I S A T I O N  

D E S  I M M I G R A N T S  E T  D E  l E U R 
I N T É G R A T I O N

O r i E n ta t i O n 	 3
A S S U R E R  L E  L E A D E R S H I P  E T  L A  C o H É R E N C E  
D E  L’ A C T I o N  G o U v E R N E M E N T A L E  E N  M A T I è R E  
D E  F R A N C I S A T I o N  E T  D ’ I N T É G R A T I o N

A x E  l a 	 c O r E s P O n s a b i l i t É

o B J E C T I F S I N D I C A T E U R S

3 . 1

 
 
 

Nombre et portée  
 des projets résultant  
 de l’harmonisation  
 des services



3 . 2

Mesurer le niveau d’inté-
gration socioéconomique  
et linguistique des immi-
grants.

Élaboration et mise  
 en place d’un cadre  
 interministériel de suivi  
 des résultats de l’action  
 gouvernementale



comparativement aux diplômes étrangers. Le Ministère renforcera 
également ses actions afin de favoriser l’établissement au Québec 
d’un plus grand nombre de travailleurs temporaires et de faciliter 
leur transition vers le statut de résident permanent. Ces travailleurs 
temporaires sont déjà en emploi et ils ont fait la démonstration  
de leur capacité à répondre à des besoins du marché du travail. 

 
  
  



 
  

  
 

 
 

  
 

   
��.

�� Québec. Gouvernement du Québec, Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles, Pour enrichir  
 le Québec : Franciser plus – Intégrer mieux, mesures pour renforcer l’action du Québec en matière de francisation  
 des immigrants, [En ligne], octobre �008, [www.micc.gouv.qc.ca/publications/fr/mesures/Mesures-Francisation- 
 Brochure�008.pdf].
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O r i E n ta t i O n 	 4
 

 

A x E  l’ a P P r E n t i s s a g E 	 d u 	 f r a n ç a i s

o B J E C T I F S I N D I C A T E U R S

4 . 1
 Taux d’augmentation du nombre de personnes  

 immigrantes jointes par les services gouver- 
 nementaux de francisation, par catégorie



4 . 2 Diversifier l’offre de service du Ministère 
afin de répondre à la variété des besoins.

Nombre de nouveaux services
Nombre de clients joints par chaque nouveau  

 service




4 . 3  
Nombre et proportion d’étudiants qui ont suivi  

 des cours spécialisés
Nombre et proportion d’étudiants ayant réussi  

 un examen de niveau plus avancé 
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Toutes ces priorités ont été rendues publiques en mars �008 dans  
le document Pour enrichir le Québec : Intégrer mieux, mesures pour 
renforcer l’action du Québec en matière d’intégration en emploi des 
immigrants��.

�� Québec. Gouvernement du Québec, Ministère de l’Immigration et des Communau- 
 tés culturelles, Pour enrichir le Québec : Intégrer mieux, mesures pour renforcer  
 l’action du Québec en matière d’intégration en emploi des immigrants, [En ligne],  
 octobre �008, [www.micc.gouv.qc.ca/publications/fr/mesures/Mesures-Integration- 
 Brochure�008.pdf].
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Le premier axe d’intervention de cette orientation vise l’amélioration 
des programmes, des services et des activités de soutien par des 
examens périodiques de la performance et de la pertinence des  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

programmes, ainsi que par la mise en œuvre d’un plan annuel  
d’amélioration. Le Ministère utilisera les possibilités offertes par 
les technologies de l’information et mettra en place de nouveaux 
services transactionnels en ligne. 
 
Le deuxième axe d’intervention met l’accent sur la gestion intégrée 
des risques et sur son application dans l’ensemble des processus 
d’affaires du Ministère. 

Enfin, le troisième axe vise à renforcer la reddition de comptes 
quant à l’efficience des actions du Ministère ainsi que celles de ses 
partenaires. Un suivi particulier sera assuré afin de pouvoir rendre 
compte des mesures gouvernementales annoncées pour favoriser 
l’intégration sociale, économique et linguistique des personnes 
immigrantes.
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5 . 1
Augmenter de �0 % par année le nombre de personnes 
bénéficiant d’un service d’accueil et de 5 % le nombre  
de personnes bénéficiant d’un service d’accompagnement.

Nombre et proportion de nouveaux arrivants ayant  
 bénéficié d’un service d’accueil par le Ministère 

Nombre et proportion de nouveaux arrivants ayant  
 bénéficié d’un service d’accompagnement par le Ministère

Nombre et proportion de nouveaux arrivants accompa- 
 gnés au Québec par les organismes communautaires  
 partenaires







5 . 2
Faciliter et accélérer la reconnaissance des compétences des 
personnes immigrantes, notamment en vue de leur accès aux 
professions et métiers réglementés.

Nombre de personnes immigrantes accompagnées par  
 le Ministère

Nombre d’évaluations comparatives des études effectuées  
 hors du Québec délivrées

Nombre de personnes ayant obtenu une reconnaissance  
 complète d’équivalence à la suite de l’acquisition  
 d’expérience
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5 . 3
Hausser de �,5 % par année le nombre de nouveaux arrivants 
(cohorte de cinq ans) établis hors de la région métropolitaine 
de Montréal (RMM).

Nombre et proportion de nouveaux arrivants établis hors  
 de la RMM (par région)

Nombre de partenaires interpellés (par région) par  
 les plans d’action régionaux et d’ententes de partenariat 
 signées avec des municipalités, des conférences  
 régionales des élus et d’autres instances

Nombre de personnes établies et travaillant en région  
 à la suite de leur participation à un projet Passerelle pour  
 l’emploi en région







                       Q U A T R I è M E  E N j E U
U N E  O R G A N I S A T I O N  A G I l E ,  E N G A G É E 

D A N S  l A  T R A N S F O R M A T I O N  D E  
S E S  F A Ç O N S  D E  F A I R E  E T  R É S O l U M E N T 
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La mobilisation et la participation, dans un environnement de travail 
stimulant, de l’ensemble du personnel du Ministère est la priorité 
de ce dernier axe d’intervention. Il vise aussi la poursuite des 
efforts déjà consentis par le Ministère dans le développement des 
compétences, la préparation de la relève et le transfert d’expertise.
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6 . 1

Améliorer les programmes, les services et les activités de 
soutien par des examens périodiques de la performance 
et de la pertinence, la mise en œuvre d’un plan annuel 
d’amélioration et un recours accru aux services en ligne.

Nombre et proportion de programmes et de services  
 examinés

Évolution de la satisfaction de la clientèle, selon les  
 services ciblés

Nombre de nouveaux services en ligne
Nombre et proportion de clients qui se prévalent des  

 nouveaux services en ligne
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6 . 2
Élaborer, d’ici �009, une approche de gestion intégrée  
des risques et s’assurer, d’ici �0��, de son application  
dans l’ensemble des processus d’affaires du Ministère.

Adoption de l’approche
Degré de réalisation de son application
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6 . 3 Renforcer la reddition de comptes du Ministère et de ses 
partenaires. Mise en place d’un tableau de bord de gestion
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A S S U R E R  L E  D É v E L o P P E M E N T  D E S  C o M P É T E N C E S 
D E S  R E S S o U R C E S  H U M A I N E S  E T  L E U R 
E N G A G E M E N T  D A N S  L’ A T T E I N T E  D E S  R É S U L T A T S 
v I S É S  P A R  L E  M I N I S T è R E
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7 . 1

Élaborer et mettre en œuvre 
un plan directeur axé sur  
la disponibilité, la mobilisa-
tion et la compétence  
des ressources humaines.

Adoption du plan  
 directeur en �008

Degré de réalisation  
 du plan directeur

Degré d’appréciation  
 des employés au regard  
 de la qualité de vie au  
 travail et améliorations  
 apportées

Pourcentage de la  
 masse salariale investie  
 dans le maintien,  
 le développement et le  
 transfert des compétences











DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS
Téléphone :
Région de Montréal : 5�4 864-9�9� 
Partout ailleurs au Québec : 877 864-9�9� 
Courriel : renseignements@micc.gouv.qc.ca

CAPSULES D’INFoRMATIoN
(7 jours sur 7, �4 heures sur �4 − français, anglais et espagnol)

Région de Montréal : 5�4 864-9�9�
Partout ailleurs au Québec : � 866 864-9�9� 

Appareil téléscripteur (ATS) pour les personnes  
sourdes ou malentendantes	

Région de Montréal : 5�4 864-8�58 
Partout ailleurs au Québec : � 866 ��7-5968 

SERvICES IMMIGRATIoN-QUÉBEC
direction	régionale	de	Montréal
nord
Téléphone : 5�4 864-9�9�
Courriel : renseignements@micc.gouv.qc.ca
�55, boulevard Crémazie Est, bureau 8.0�
Montréal (Québec)  H�M �M�

sud
Téléphone : 5�4 864-9�9�
Courriel : renseignements@micc.gouv.qc.ca
800, boulevard De Maisonneuve Est, rez-de-chaussée,
bureau �05
Montréal (Québec)  H�L 4L8

Est
Téléphone : 5�4 864-9�9�
Courriel : renseignements@micc.gouv.qc.ca
7�5�, rue Jean-Talon Est, bureau ���
Anjou (Québec)  H�M �N8

Ouest
Téléphone : 5�4 864-9�9�
Courriel : renseignements@micc.gouv.qc.ca
�8�, boulevard Hymus, bureau �04
Pointe-Claire (Québec)  H9R 5P4

direction	régionale	de	la	capitale-nationale	
et	de	l’Est-du-Québec
Téléphone : 4�8 64�-�4�5 ou � 888 64�-�4�5
Courriel : direction.quebec@micc.gouv.qc.ca
9�0, chemin Sainte-Foy, rez-de-chaussée
Québec (Québec)  G�S �L4

bureau	de	saguenay 
Téléphone : 4�8 695-8�44 ou � 888 64�-�4�5
Courriel : direction.quebec@micc.gouv.qc.ca
�885, boulevard Harvey, bureau �06
Jonquière (Québec)  G7x 9B�

direction	régionale	de	l’Outaouais,		
de	l’abitibi-témiscamingue	et	du	nord-du-Québec
Téléphone : 8�9 �46-���� ou � 888 �95-9095
Courriel : direction.outaouais@micc.gouv.qc.ca
��7, rue Montcalm, bureau �00
Gatineau (Québec)  J8Y �B9

bureau	de	l’abitibi-témiscamingue
Téléphone : 8�9 76�-���0 ou � 866 �84-����
Courriel : direction.outaouais@micc.gouv.qc.ca
�55, avenue Principale, rez-de-chaussée, bureau 04B
Rouyn-Noranda (Québec)  J9x 7G9

direction	régionale	de	l’Estrie,	de	la	Mauricie	
et	du	centre-du-Québec
Téléphone : 8�9 8�0-�606 ou � 888 879-4�88
Courriel : direction.estrie@micc.gouv.qc.ca
�0�, rue Wellington Nord
Sherbrooke (Québec)  J�H 5C6

bureau	de	la	Mauricie	et	du	centre-du-Québec
Téléphone : 8�9 �7�-60�� ou � 888 879-4�94
Courriel : direction.trois-rivieres@micc.gouv.qc.ca
�00, rue Laviolette, rez-de-chaussée, bureau �6
Trois-Rivières (Québec)  G9A 5S9

direction	régionale	de	laval,	des	laurentides	et	de	lanaudière
Téléphone : 450 97�-���5 ou � 800 �75-74�6
Courriel : direction.drlll@micc.gouv.qc.ca
705, chemin du Trait-Carré, rez-de-chaussée
Laval (Québec)  H7N �B�

�4 �5
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direction	régionale	de	la	Montérégie
Téléphone : 450 466-446� ou � 888 �87-58�9
Courriel : direction.monteregie@micc.gouv.qc.ca
�, boulevard Desaulniers, �e étage
Saint-Lambert (Québec)  J4P �L�

BUREAUx D’IMMIGRATIoN DU QUÉBEC 
à L’ÉTRANGER
damas
Téléphone : (96�.��) 6��.685� ou 6��.669�
Courriel : biq.damas@micc.gouv.qc.ca
A/S de l’Ambassade du Canada
�8, Autostrade Mezzeh, Mezzeh Est
C. P. ��94 Damas
SYRIE

Hong	Kong
Téléphone : (85�) �8�0.7�8�
Courriel : biq.hkong@micc.gouv.qc.ca
Consultate general of Canada
Exchange Square Tower �, �0th Floor
8 Connaught Place, Central
HoNG KoNG

Mexico
Téléphone : (5�.55) 5�55-0�45
Courriel : biq.mexico@mri.gouv.qc.ca
Délégation générale du Québec
4��, Avenida Taine
Colonia Bosques, de Chapultepec
��580, Mexico, D.F.
MExIQUE

Paris
Téléphone : (��.�) 5�.9�.45.45
Courriel : biq.paris@mri.gouv.qc.ca
Délégation générale du Québec
87-89, rue de la Boétie
75008 Paris
FRANCE

são	Paolo
Téléphone : (55 ��) 5505 0444
Courriel : qc.bresil@mri.gouv.qc.ca
Avenida Engenheiro Luis Carlos Berrini, �5�� 
CJ �5� e �5�, �5e Andar
0457�-0�� São Paolo (SP)
BRÉSIL

vienne
Téléphone : (4�.�) 5���8.�005
Courriel : biq.vienne@micc.gouv.qc.ca
A/S de l’Ambassade du Canada
Laurenzenberg �/�/�
A-�0�0 vienne
AUTRICHE

PRINCIPAUx CENTRES DE SERvICES SPÉCIALISÉS
centre	d’expertise	sur	les	formations		
acquises	hors	du	Québec	
service	d’information	sur	l’accès		
aux	professions	et	métiers	réglementés
Téléphone : 5�4 864-9�9� ou � 877 864-9�9�
Courriel : renseignements@micc.gouv.q.ca
�55, boulevard Crémazie Est, 8e étage, bureau 8.0�
Montréal (Québec)  H�M �M�

centre	de	services	à	l’intention	des	travailleurs	
temporaires,	des	étudiants	étrangers	et	des	garants
Téléphone : 5�4 864-9�9� ou � 877 864-9�9�
Courriel : renseignements@micc.gouv.qc.ca
�85, rue Notre-Dame ouest, rez-de-chaussée, bureau G-�5
Montréal (Québec)  H�Y �T8

service	de	la	sélection	–	Équipe	gens	d’affaires
Téléphone : 5�4 87�-7�09
Courriel : imm-affaires@micc.gouv.qc.ca
�60, rue Saint-Jacques, bureau ��0
Montréal (Québec)  H�Y �P5

service-conseil	en	relations	interculturelles
Ligne Info-employeurs : � 888 87�-�5�4
Courriel : scri@micc.gouv.qc.ca
�60, rue McGill, RC 0�
Montréal (Québec)  H�Y �E9

CoMMISSAIRE AUx PLAINTES ET à LA QUALITÉ DES SERvICES
Téléphone : 5�4 87�-�5�� ou � 800 77�-0464
Courriel : qualite@micc.gouv.qc.ca
�60, rue McGill, RC 09
Montréal (Québec)  H�Y �E9
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